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Cours obligatoires d'éducation physique

109 127 30 - CANOT-CAMPING

Ensemble 2 : Activité physique et efficacité ou
Ensemble 3 : Activité physique et autonomie
Cours offert aux sessions : Automne et Hiver

Description :

L'étudiant devra assumer son transport pour les cours prératoires a la sortie, dans un rayon maximum de 50 kilometres,
durant la semaine. L'étudiant doit utiliser son propre matériel de camping. Il est possible de louer le matériel au
département d'éducation physique. Déroulement : 6 cours de 3 périodes et une sortie du vendredi soir au dimanche soir. I
est aussi possible de s'inscrire a des groupes intensifs, dont les rencontres et sorties ont lieu avant le début de la session.

Attention : Il se peut que des frais s’appliquent pour ce cours. Pour les connaitre, veuillez vous référer au
document des frais qui se trouve sur la page d’accueil Col.NET.
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